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Montréal, le 23 août 2001

PAR COURRIEL ET

PAR COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2



Objet : 
Groupe de recherche Appl. Macréologie

Re : demande relative approbation de procédure d’appel d’offres (cause R-3462-2001)

Notre Dossier : 29 583



_____________________________________________________

Chère Consoeur,

Tel qu’indiqué dans la décision D-2001-191, vous trouverez ci-joint notre demande de paiement de frais détaillée pour le dossier mentionné en rubrique.


Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère Consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.








DUNTON RAINVILLE senc

JFG/ss






Jean-François Gauthier, avocat

c.c. : 
Me Nicole Lemieux


(par télécopieur)

p.j.

